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ÉDITORIAL

Michel Coste
Maire de Céret

Président de la Communauté de 
Communes du Vallespir
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Chers concitoyens, chères concitoyennes, 

Pourquoi les Français se désintéressent-ils de la 
politique comme en témoignent le résultat des 
élections législatives et surtout le niveau élevé de 

l’abstention aux élections ? 

L’équipe en place à l’échelle de l’intercommunalité depuis 
2020 n’a pas attendu le résultat des dernières élections 

législatives pour mettre en œuvre dès le début du mandat un 
ensemble d’actions sur le territoire pour répondre aux besoins concrets des habitants 
du Vallespir. Ces fractures sociales et territoriales sur les 10 communes nous les avons 
entendus et elles sont au cœur de nos politiques du quotidien et le projet de territoire 
en construction les confortera !

Je suis persuadé qu’il existe une alternative possible : des services de proximité répondant 
aux besoins d’un territoire. A la place du critère coût par usagers, nous proposons le critère 
qualité de service, à la place de la concentration et de la dématérialisation à outrance, 
nous proposons la proximité territoriale et la mutualisation avec les communes et avec 
d’autres intercommunalités comme la Communauté de Communes du Haut Vallespir. 
Notre objectif : répondre aux attentes d’un bassin de vie et d’emploi.

En complémentarité des politiques sociales menées à l’échelle des communes, 
nos actions s’appuient sur 3 axes piliers : le social, la valorisation des initiatives et la 
protection de l’environnement . Il existe des réponses au développement des nouvelles 
technologies par un niveau de service qui réponde à toutes les catégories d’âge de la 
population : de la petite enfance aux personnes âgées.

A la lecture de ce magazine, vous pourrez découvrir ou redécouvrir tous les services qui 
s’offrent à vous : notre philosophie un service public du quotidien qui s’adapte à tous !
J’en profite en guise de conclusion pour vous souhaiter un très bel été et de très belles 
découvertes au fil des nombreuses animations proposées par toutes les communes de 
notre territoire.
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Visite du quai de transfert 
des ordures ménagères à 
Céret afin de comprendre 
son fonctionnement et ses 
enjeux 

Rencontre Inter-entreprises à 
Vall-Up perme�ant aux nouvelles 
entreprises sur le territoire de se 

rencontrer

Présentation du 
territoire et de ses 
atouts économiques au 
Président de la CCI des 
Pyrénées-Orientales
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Réunion 
pour la mise 

en place 
du futur 

conseil local 
de Santé 

mentale en 
Vallespir

Entretien de la Voie Verte 
pour garantir un aménagement 
qualitatif et sécurisé aux 
usagers

Présentation des structures 
économiques territoriales au 

Président et élus de la CCI avec 
une visite de Diam Bouchage à 

Céret
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METTRE L’USAGER AU 
COEUR DE NOS PROJETS

Les Maires des 10 communes ont une attention 
particulière pour répondre aux attentes de 
chacun : offrir une solution de garde d’enfant 
toute l’année y compris pendant les vacances 
d’été, recherche constante de proximité grâce 
à la maison France Services, accès aux soins au 
plus près des habitants...

La  dimension intercommunale   permet   
de  porter un projet social plus large en 
complémentarité de celui mené par les 
communes : ce qu’une commune ne peut 
réaliser seule, plusieurs peuvent le faire. 
L’intercommunalité amène une assise 
structurelle financière plus solide.

Par conséquent, il s’agit de construire un 
projet social intercommunal : de l’habitat à la 
santé, de l’accès au droit à la parentalité. Être à 
l’écoute des besoins de toute la population est 
une priorité dans actions.

Anticiper les transitions démographiques, adapter ou faire évoluer l’action de la Communauté de 
Communes du Vallespir, pour Jean Vila et Thierry Thadée, cela passe par des services de proximité 
qualitatifs : « pour préserver la qualité de vie, l’habitant est au cœur de nos projets », « favoriser le 

maintien de la population, le lien social, la solidarité entre les habitants ». Ces ambitions se traduisent 
très concrètement par une action transversale : de la petite enfance à l’accueil des jeunes, des actions 
de santé de proximité, en faveur des mobilités au sein du territoire, mais aussi des projets en matière 
de la lutte contre l’habitat indigne et d’accès aux services publics pour pallier à la fracture numérique.

UN SERVICE, UNE SOLUTION 
DE 0 À 30 ANS

Dès 2015, la compétence petite enfance a été 
confiée à la Communauté de Communes 
du Vallespir.  Ainsi, progressivement trois 
structures d’accueil collectifs pour les 0 - 3 ans 
maillent le territoire et offrent 68 places de 
crèches pour 96 familles à la rentrée 2021.

A cette même date, le 1er Relais Assistants 
Maternels (RAM) devenu aujourd’hui RPE, 
Relais Petite Enfance s’est implanté au service 
des parents et des professionnels assistants 
maternels du Vallespir.

En 2017, la compétence s’est élargie à l’enfance 
jeunesse et plus particulièrement à la gestion 
directe d’accueils de loisirs de mineurs 
périscolaires et extrascolaires. Mais aussi l’info 
jeunes (ex  : PIJ) qui développe un outil de 
ressources d’information à destination des 
17-30 ans  en ligne et qui les accompagne les 
jeunes dans leurs projets. Depuis, ces services 
sont en développement notamment dans le 
soutien à la parentalité. 

ÊTRE SOLIDAIRE, ATTENTIF 
ET BIENVEILLANT POUR LE 
BIEN-VIVRE EN VALLESPIR
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SIMPLIFIER VOS DÉMARCHES 
AU QUOTIDIEN
Le 15 février 2021, l’Espace France Services 
a ouvert ses portes à Céret dans les locaux 
de la Sous-Préfecture. La Communauté de 
Communes du Vallespir en a délégué l’accueil 
à la Mutualité Sociale Agricole spécialiste en 
législation sociale qui est en mesure de donner 
de l’information de 1er niveau sur les questions 
qui touchent à la législation de l’assurance 
maladie, retraite, allocations familiales, emploi, 
impôts... Les agents sont  en mesure de 
résoudre les «  blocages administratifs  » pour 
que l’accessibilité aux droits soit possible pour 
tous à proximité de son domicile. Aujourd’hui 
après 15 mois de fonctionnement l’Espace 
France Service accueille en moyenne plus de 
9 usagers par jours d’ouverture et poursuit son 
développement.

UN CONSEILLER DU 
NUMÉRIQUE AU PLUS PROCHE 
DE VOS COMMUNES

Ce dispositif d’accès aux droits a été complété 
par un partenariat avec le conseil départemental 
qui permet depuis le début d’année 2022 
d’assurer l’itinérance dans les communes de la 
CCV. Un conseiller du numérique qui au plus 
près de la population propose gratuitement 
une formation et un accompagnement à 
l’utilisation des outils numériques (smartphone, 
tablette…)

Le Vallespir et le Haut Vallespir présentent 
un déficit important de professionnels de 
santé,médecins. Depuis le début de l’année 
2021, les deux intercommunalités se sont 
associées pour surmonter les difficultés du 
maintien de l’accès aux soins de proximité. Le 
Contrat Local de Santé est un outil d’animation 
et d’expertise réalisé en partenariat avec l’ARS 
(Agence Régionale de Santé), les professionnels 
de santé et le CD66. Il est actuellement en phase 
de diagnostic pour apporter des solutions 
concrètes à la population.

LA SANTÉ AU COEUR DU 
PROJET INTERCOMMUNAL
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Appréhender les évolutions du territoire sont le fruit 
des travaux de deux commissions : la commission 
enfance et jeunesse présidée par Jean VILA, Vice-
Président de la CCV et Maire de  MAUREILLAS LAS 
ILLAS,  de Thierry THADÉE, Vice-Président de 
la CCV et Maire de LE PERTHUS, Président de la 
commission logement et accès aux droits et de 
Brigitte BARANOFF, conseiller communautaire, 
1ère adjointe mairie de Céret qui préside le volet santé 
de cette commission. Des élus communautaires 
et communaux qui participent à ces commissions 
avec l’accompagnement des techniciens de la 
Communauté de Communes du Vallespir chacun 
dans leur domaine de compétences.

2022 : DE NOUVEAUX  
HORIZONS S’OUVRENT
	 Le 1er programme d’éducation à la famille 
et à la parentalité (PSFP) va être mis en œuvre. Il 
est l’unique dispositif dans le département des 
Pyrénées-Orientales, le 4ème dans la grande région 
Occitanie. 

	 Pratiquer la musique dès son plus jeune âge 
favorise la concentration et la réussite scolaire. Le 
partenariat avec la Communauté de Communes 
Haut Vallespir se poursuit : développer ensemble 
un projet autour de l’apprentissage musical à 
destination principale des enfants et des jeunes, 
et ce, toujours avec l’ambition de développer la 
qualité de vie de ce territoire pour accompagner 
son développement économique et favoriser le 
maintien et l’implantation des familles.

GRAND FORMAT
COHÉSION SOCIALE ET TERRITORIALE

JEAN 
VILA

THIERRY 
THADÉE

BRIGITTE 
BARANOFF

FAIRE DU VALLESPIR 
UN TERRITOIRE 
OÙ IL Y FAIT BON 
VIVRE !
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ENFANTS DE 0 À 3 ANS
Le Pôle Petite Enfance de la Communauté des 

Communes est très actif afin de s’adapter au mieux 
aux besoins des familles.

Le Pôle est composé de 3 crèches et d’un Relais 
d’Assistants Maternel itinérant.

Les 3 structures collectives proposent un accueil 
de 7h30 à 18h30 tous les jours de l’année (une 
semaine de fermeture entre Noel et le Jour de 
l’an).

	 24 places dans les établissements de 
Céret et de Le Boulou

	 20 places dans l’établissement de 
Maureillas las Illas

Les accueils peuvent être réguliers, occasionnels 
ou d’urgence. Le temps d’accueil est défini entre 
la famille et la directrice il peut être de 2 heures 
à 55 heures semaines.

Actuellement 1 place de crèche est occupée par 
1,5 enfants en moyenne.

Les préinscriptions ont lieu durant toute l’année 
auprès de chaque établissement, du relais 
petite enfance ou auprès de la coordinatrice 
petite enfance qui centralise tous les besoins 
et propose les demandes lors de la commission 
d’attribution des places.  Les « entrées » se font 
quasiment exclusivement sur la période de la 
rentrée scolaire (septembre octobre).

La commission d’attribution des places est 
mise en place en mai  ; elle repartit les places 
en fonction des listes d’attente et des places 
disponibles au mois de septembre de l’année 
(Peu de possibilité d’accueil en cours d’année 
scolaire  ; les places disponibles dépendent des 
départs à l’école maternelle).

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Les équipes sont composées d’une Direction avec 
une Éducatrice de Jeunes Enfants et d’un 
encadrement auprès des enfants : 

	 Une éducatrice de Jeunes Enfants par 	
crèche

	 Une ou 2 Auxiliaires de Puériculture 
(selon le nombre d’enfant accueilli)

	 Agents ayant le Cap Petite Enfance ou 
	 Agents ayant une expérience auprès des 
jeunes enfants

	 D’agents assurant le service des repas et 
l’entretien des structures

	 D’une Médecin et d’une référente santé 
et accueil inclusif

Chaque structure propose son projet 
pédagogique adapté en fonction des équipes, 
des locaux et du nombre d’enfants accueillis.

La tarification est établie selon des barèmes mis 
en place annuellement par la CAF est réévaluée 
tous les ans selon les revenus de la famille et du 
nombre d’enfant à charge. 

Les repas et les couches sont fournis par 
l’établissement et sont compris dans le tarif.



10

LES MISSIONS DE L’EAJELES MISSIONS DE L’EAJELES MISSIONS D’UNE CRÈCHE

Un établissement d’accueil de jeunes 
enfants est un mode d’accueil, de garde, 
d’accompagnement individuel du jeune enfant, 
au sein d’un établissement collectif géré par la 
Communauté de Communes du Vallespir. 

LES 3 STRUCTURES sont agréées et habilitées 
par le Conseil Départemental des Pyrénées 
Orientales et ont comme partenaires financiers 
et de régulation la CAF et la MSA.

UN ACCUEIL ADAPTÉ AU 
JEUNE ENFANT 

Cet accueil est en coéducation entre les 
professionnels petite enfance et les parents 
afin d’offrir à chaque enfant, un accueil de 
qualité, de sécurité, pour son épanouissement 
et développement physique et psychique 
spécifiquement adapté au jeune enfant.

L’accueil est adapté au jeune enfant en fonction 
de ses besoins spécifiques et de ceux de sa 
famille, c’est : 

	 un accompagnement individuel de 
l’enfant au quotidien en fonction de ses étapes 
de développement au sein de la collectivité
 
	 un accompagnement également des 
parents par une équipe de professionnels 
formés et diplômés en petite enfance

LE PROJET PETITE ENFANCE À 
L’ÉCHELLE DU MANDAT

	 Proposer de nouvelles modalités d’accueil 
des enfants qui s’adaptent à l’évolution des familles.

	 Favoriser l’accueil le soutien et 
l’accompagnement à la parentalité par la 
création d’espaces de lieux d’écoute et de 

GRAND FORMAT
COHÉSION SOCIALE ET TERRITORIALE

conseils aux familles.

RENFORCER L’ACCOMPAGNEMENT DES 
ASSISTANTS MATERNELS

	 Renforcer la qualité d’accueil des structures 
afin de participer à l’attractivité du territoire en 
accompagnant les professionnels de la petite 
enfance avec un plan de formation pérenne et de 
l’analyse de pratiques professionnelles.
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DEPUIS JANVIER 2022, LE RELAIS ASSISTANTS MATERNELS DU VALLESPIR A CHANGÉ DE NOM 
AU PROFIT DE RELAIS PETITE ENFANCE DU VALLESPIR. 

LES MISSIONS DE L’EAJELES MISSIONS DE L’EAJELES MISSIONS DU RELAIS PETITE ENFANCE

	 Un travail d’information et d’orientation vers les 
différents modes d’accueils collectifs et individuels du 
territoire est mené par l’animatrice du lieu. Les spécificités de 
chaque mode d’accueil sont présentées afin de répondre au 
mieux aux recherches des familles.

	 L’information juridique de 1er niveau est fournie aux 
parents employeurs d’assistants maternels. La neutralité du 
lieu permet à chacun, employeur comme employé, d’être 
entendu et accompagné.

LIEU 
D’INFORMATION

LIEU 
D’ANIMATIONS

	 Les assistants maternels du territoire sont référencés et 
accompagnés dans le cadre de la formation continue et dans la 
mise en place d’Analyses des Pratiques Professionnelles

	 Le RPE accompagne les candidats au métier d’assistants 
maternels et les porteurs de projet de MAM (Maison d’Assistants 
Maternels)

	 Le RPE accompagne les Assistants Maternels dans les 
modalités juridiques des contrats

LIEU 
D’ACCOMPAGNEMENT DES ASSISTANTS 
MATERNELS

Tous les matins, des ateliers d’éveils sont proposés au RPE 
itinérant par l’éducatrice de jeunes enfants pour les assistants 
maternels du territoire. 

Certains sont ouverts aux familles afin de permettre aux 
parents de jeunes enfants de se retrouver autour des enfants 
et de pouvoir échanger sur cette fonction de parent si riche 
de questionnements. 

La présence de professionnels de la petite enfance lors de ces 
ateliers est bénéfique et intéressante pour tous. 

DE NOMBREUX PROFESSIONNELS DE LA PETITE ENFANCE AGRÉÉS EXERCENT LEUR MÉTIER 
DANS L’ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS SUR TOUT LE TERRITOIRE SOIT EN INDIVIDUEL À LEUR 
DOMICILE , SOIT DANS DES MAISONS D’ASSISTANTS MATERNELS  REPARTIES SUR LES VILLES 
COMPTANTS LE PLUS DE FAMILLES. 
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PROGRAMME 
DE SOUTIEN 
AUX FAMILLES 
ET À LA 
PARENTALITÉ :
RENFORCER LES 
COMPÉTENCES
PARENTALES

GRAND FORMAT
COHÉSION SOCIALE ET TERRITORIALE

La Communauté de Communes du Vallespir va 
proposer pour la première année dès le mois de 
novembre 2022, le Programme de Soutien aux 
Familles et à la Parentalité (PSFP) développé au 
niveau national. 

Organisé en 14 sessions de 2h à raison d’une fois par 
semaine (hors vacances scolaires) ce programme vise 
à améliorer la relation parent-enfant en développant 
la communication et la discipline positive et à 
renforcer les compétences parentales. 

PSFP s’adresse aux familles ayant 
des enfants de 6 à 11 ans résidant sur 
le territoire

Chaque session est composée d’un temps parent, 
d’un temps enfant puis d’un temps famille ou des 
thèmes communs seront abordés.

L’encadrement sera assuré par des animateurs de la 
Communauté de Communes ainsi que des structures 
partenaires (MJC du Boulou) spécialement formés en 
mai et juin 2022. D’autres professionnels du territoire 
ont également suivi la formation pour mieux vous 
informer sur le programme.

Pour tout renseignement vous pouvez vous 
rapprocher de Carine MALECAMP, référente 
locale PSFP : 

Par mail : c.malecamp@vallespir.com 
ou par téléphone : 06 12 65 74 89

C’est dur d’être
parent !Comment mieux répondre aux 

besoins de mon enfant ?

On va s’amuser ?

AVEC VOS ENFANTS ÂGÉS DE 6 À 11 ANS, VENEZ PARTICIPER AUX 
ATELIERS D’ÉCHANGE

RENSEIGNEMENTS ET PRÉ-INSCRIPTIONS
CARINE MALECAMP - RÉFÉRENTE

TÉL : 06 12 65 74 89 - MAIL : C.MALECAMP@VALLESPIR.COM
OU EN REMPLISSANT LE BULLETIN CI-CONTRE

Ce programme
est proposé aux 

familles du territoire 
gratuitement
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ENSEIGNEMENT 
MUSICAL

centralité qui offrent des services éducatifs 
et culturels difficilement accessibles pour 
les habitants d’un territoire éloigné de 
Perpignan.

De ce fait, les inégalités territoriales 
sont trop souvent à l’origine d’inégalités 
sociales et culturelles préjudiciables pour 
l’attractivité d’un territoire.

Ainsi par cette volonté commune d’offrir 
une qualité de vie et de services au territoire, 
les communautés des communes du 
Vallespir et du Haut-Vallespir se sont 
accordées sur la base d’un projet qui 
permettra de rendre accessible au plus 
grand nombre la pratique musicale par 
son implantation de proximité et d’une 
démarche pédagogique spécifique qui 
renforcera l’identité culturelle catalane et 
favorisera la cohésion sociale de toute la 
vallée.

La pratique musicale va ainsi s’ancrer dans 
le territoire du Vallespir et rayonner : 
 visca la música a vallespir ! 

Pour tous renseignement et inscription 
s’adresser : 
ecole.musique@haut.vallespir.fr 

Les sites d’enseignement sont inchangés 
et seront amenés à se diversifier en 
fonction des demandes dans les différentes 
communes.

Enseignements dispensés par la majorité 
de l’équipe pédagogique de l’association 
en complément de l’équipe de la CC 
Haut vallespir sous la direction de Jérôme 
THOMAS, coordinateur.

Rentrée prévue : Lundi 19 septembre 
2022

Le 27 juin 2022 le conseil communautaire 
a adopté le principe d’une convention de 
gestion de service avec la Communauté 
des Communes du Haut Vallespir 
pour le maintien et le développement 
de l’enseignement musical dans les 
communes des deux intercommunalités.

En effet, la CCV en vertu de sa compétence 
« Action communautaire de sauvegarde et 
renforcement de l’identité du territoire » 
avait conventionné depuis plusieurs années 
l’enseignement instrumental individuel et 
la formation musicale collective (solfège) 
à l’association Enseignement Musical en 
Vallespir qui assurait ce service moyennant 
une subvention annuelle de 90 000 €.

Les membres du bureau de cette association 
ont fait savoir fin 2021 qu’ils envisageaient 
de mettre un terme à leur engagement 
après une dizaine d’année de dévouement 
sans faille. 

Cependant actuellement aucun bénévole 
n’était prêt à s’investir pour reprendre 
la gestion de l’association, ce qui laissait 
présager la fin de cette activité qui s’adresse 
principalement aux enfants et jeunes du 
territoire.

Pour les élus communautaires maintenir ce 
service sur le Vallespir était une évidence.

Les élus communautaires ont recherché 
la solution qui pourrait permettre à 
l’enseignement musical de non seulement 
perdurer mais de se développer dans les 
communes de notre intercommunalité.

En effet, offrir ce service répond à la 
volonté politique de corriger les inégalités 
territoriales d’un territoire éloigné d’une 

Inscriptions des nouveaux élèves entre le 5 et 19 septembre. (les élèves, 
déjà inscrit à l’EMV, seront contacté et devront confirmer leurs inscriptions 
début juillet).
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LES CITOYENS
DE DEMAIN

La Communauté de Communes du Vallespir 
accorde une place importante à l’enfance et à 
la jeunesse, d’où sa volonté de développer et 
améliorer les structures socio-éducatives et 
culturelles du territoire dont font partie :

	 LES ACCUEILS DE LOISIRS 
INTERCOMMUNAUX OU ASSOCIATIFS
Accueils périscolaires d’une part (sur les 
semaines scolaires et dans les écoles), 
extrascolaires (mercredis et vacances scolaires) 
de l’autre. Ces accueils proposent des activités 
de loisirs éducatifs pour les enfants de 2,5 ans 
à 12 ans.

	 LES ACCUEILS ADOS ET SÉJOURS 	
	 VACANCES 
Ces accueils de loisirs associatifs et 
Intercommunaux, proposent également des 
loisirs éducatifs et des hébergements pour les 
11-17 ans.

	 LES ANTENNES « INFO 
JEUNES VALLESPIR » 
Anciennement Point d’Information Jeunesse, 
ils sont des lieux de ressources pour les 
jeunes du territoire, où ils peuvent trouver des 
informations claires, fiables et actualisées sur 11 
thématiques.
Les informateurs jeunesse garantissent, dans 
ces antennes, un accès  gratuit et anonyme, 
aux jeunes de 13-30 ans pour réaliser leurs 
projets, s’informer sur les dernières actualités et 
dispositifs utiles. 

Une Itinérance a lieu sur Maureillas las Illas et 
Saint Jean Pla de Corts pour être au plus proche 
des jeunes. 

RENDEZ-VOUS
SUR LE SITE

DE L’INFO JEUNES
VALLESPIR

LE PROJET ENFANCE JEUNESSE À 
L’ÉCHELLE DU MANDAT

Développer l’offre d’accueil de loisirs 
périscolaire sur le territoire.

Harmoniser et mettre en cohérence les 
modalités de fonctionnements des accueils de 
loisirs extra-scolaires : projet éducatif, modalités 
d’accueil et tarification.

Améliorer l’offre éducative pour les adolescents 
sur le territoire.

Développer un dispositif de soutien aux projets 
des jeunes à l’échelle intercommunale.

S’engager dans un plan pluriannuel de 
rénovation et d’équipement des structures 
d’accueil de loisirs maternel et élémentaire.

Améliorer la communication entre les services 
intercommunaux du pôle jeunesse et les 
familles.

Mettre en place des actions partenariales et 
thématiques axées sur la participation active 
des parents.
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Dans le cadre de l’OPERATION 
PROGRAMMEE D’AMELIORATION de 
l’HABITAT, (OPAH)   mise en place  par la 
Communauté de Communes sur les centres 
anciens des communes du Boulou, Céret, 
Maureillas las Illas, le Perthus et Saint Jean Pla 
de Corts : des subventions spécifiquement 
dédiées aux travaux d’amélioration et de 
rénovation des logements 
sont réservées aux projets 
des propriétaires occupants, 
des propriétaires bailleurs 
et des co-propriétés.

Destinée à la mise aux 
normes et à l’amélioration des logements, 
mais aussi à la requalification et la mise 
en location de logements vacants, l’OPAH 
est un outil privilégié qui s’inscrit dans une 
démarche d’amélioration durable de 
l’attractivité du territoire. Au sein de ce 
programme ce sont plus de 800 000€ de 
travaux qui ont été engagés depuis 2019, 
subventionnés à hauteur de 52%  grâce à 
une contractualisation partenariale avec, 
notamment, l’Etat au travers de l’Agence 
Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH) 
et le Conseil Départemental des Pyrénées 
Orientales. 

Ce programme permet également à tous 
ceux qui le souhaitent de pouvoir bénéficier 
d’une information gratuite avec une mise à 
disposition d’une équipe dédiée à l’orientation 
et à la constitution des demandes de 

subventions  liées aux opérations de travaux de 
rénovation et d’amélioration de performances 
énergétiques des logements, mais également 
aux projets de réhabilitations plus lourdes 
ou aux demandes relatives à l’adaptation des 
logements pour le maintien de l’autonomie. 

Cette opération s’achèvera au 1ER SEPTEMBRE 
2022, il n’est pas trop 
tard pour en profiter, et 
déposer une demande de 
subvention.

Alors pour plus 
d’informations si vous habitez le Vallespir et 
que vous souhaitez rénover/adapter/sécuriser 
votre logement, que vous ayez un projet 
d’investissement ou de réhabilitation pour 
valoriser votre patrimoine immobilier, ou que 
vous ayez besoin d’un accompagnement pour 
vous lancer dans les travaux, n’hésitez pas c’est 
par là :   

L’équipe d’animation de SOLIHA est à 
votre disposition pour vous accompagner 

gratuitement dans la démarche au 
04 68 54 65 45 

(contact.pyreneesorientales@soliha.fr)
et aux permanences de proximité :

Mairie de Céret de 10h à 12h : 19 et 26 juillet
Mairie du Boulou de 14h à 16h : 19 et 26 juillet

800  000€ 
de travaux engagés

OPAH : POUR UNE 
ATTRACTITVITÉ DURABLE 
DU TERRITOIRE !

COHÉSION SOCIALE ET TERRITORIALE
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OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT

LES ÉTAPES À RESPECTER

DEMANDE DE SUBVENTIONS

PRISE DE CONTACT
Avec SOLIHA 

Par téléphone : 04.68.54.65.45
Par mail : contact.pyreneesorientales@soliha.fr

Permances mairies

CONSTITUTION DU DOSSIER
de demande de subvention avec l’équipe SOLIHA 

Visite, plan de financement 

Attention : les travaux ne doivent pas démarrer avant l’accord du dossier

ACCORD DE SUBVENTION

Délai de réalisation de travaux : 3 ans

PAIEMENT
sur présentation des factures

Accomptes possibles
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LE CONTRAT LOCAL DE SANTÉ

GRAND FORMAT

En agissant sur tout ce qui touche 
de près ou de loin à la santé  : 
l’alimentation, le logement, l’emploi, 
l’environnement… En mobilisant 
et animant tous les acteurs du 
territoire dans la mise en œuvre des 
actions du CLS.

C’est une démarche des élus du 
territoire en partenariat avec l’ARS 
(Agence Régionale de Santé) pour 
organiser et prioriser les actions 
en santé sur le Vallespir et Haut-
Vallespir à la suite d’un diagnostic 
partagé.

Les acteurs de santé du territoire, les professionnels, les établissements médico-
sociaux, les institutionnels et les élus locaux des deux territoires, mais aussi des 
administrés de l’ensemble de la vallée au travers d’un questionnaire permettant 
d’évaluer les principales préoccupations de la population en matière de santé.

Pour le deuxième semestre 2022, un plan d’actions sera construit autour d’axes 
jugés prioritaires, tels que :

• L’accès aux soins (ex : favoriser l’installation de professionnels de santé)
• La prévention et la promotion de la santé (ex : accompagner des campagnes 
de dépistage sur le territoire)
• La santé-mentale (ex : favoriser l’accès aux consultations avec un professionnel 
sur tout le territoire)
• La santé et l’environnement (ex : développer les mesures de radon : radioactivité 
naturelle, sur le territoire et mettre en place des actions de prévention)

Le 1er contrat local de santé du territoire devrait être signé fin 2022 pour 
une durée de 5 ans avec l’Agence Régionale de santé mais aussi avec le 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, partenaires des deux 
intercommunalités.

Lien ci-dessus proposé 
en QR code pour 
visionner la vidéo

C’EST QUOI ? COMMENT ?

LE DIAGNOSTIC :
PARTAGÉ PAR QUI ?

APRÈS LE DIAGNOSTIC QUELLE SUITE ?

EN SAVOIR +

COHÉSION SOCIALE ET TERRITORIALE
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RENDEZ-VOUS AVEC...

AMÉLIE MAGNE 
CHARGÉE DE MISSION CONTRAT LOCAL DE 
SANTÉ VALLESPIR ET HAUT VALLESPIR

Infirmière de formation, Amélie s’est formée pour 
être coordinatrice de projet développement en 
santé à Bordeaux. Elle est par la suite arrivée dans le 
Vallespir en tant qu’infirmière libérale et a travaillé 

dans les crèches de la Communauté de Communes 
du Vallespir. 

ARRIVÉE EN 2022 À LA CCV EN TANT QUE 
CHARGÉE DE MISSION CONTRAT LOCAL 
DE SANTÉ. QUEL EST TON RÔLE POUR LE 
TERRITOIRE ?

Mon rôle est d’articuler tout ce qui se fait en 
matière de santé sur le périmètre du Contrat 
Local de Santé qui est la Communauté de 
Communes du Vallespir et du Haut Vallespir. 
C’est donc d’essayer d’adapter au mieux 
par rapport aux besoins du territoire et de 
sa population, tout ce qui peut convenir 
en termes de leviers de politiques de santé 
qu’elles viennent du département, de la 
région, de l’ARS, de les adapter et de s’en 
servir pour le territoire. 

QUELLES SONT TES MISSIONS AU 
QUOTIDIEN ?

Mes missions évoluent sans cesse. 
Dans un premier temps, je travaille sur un 
diagnostic de santé sur les territoires : quelle 
est la situation actuelle, quels sont les besoins 
du territoire au sens large ? 

En suivant,  je vais travailler avec les 
partenaires sur les axes prioritaires identifiés 
par le diagnostic pour construire un plan 
d’actions qui sera le socle du Contrat Local de 
Santé pour les 5 prochaines années.

Cette démarche sera soutenue 
financièrement par l’État et le Département 
co-signataire du CLS.

QUELS SONT LES ENJEUX MAJEURS EN 
TERME DE SANTÉ SUR LE TERRITOIRE ? 

En termes d’enjeux, priorité à l’accès aux 

PEUX-TU NOUS EXPLIQUER L’ENJEU DU 
FORMULAIRE SANTÉ MIS À DISPOSITION 
DES CITOYENS ? 

Concerter toute la population est une priorité 
pour les élus et le gage d’un diagnostic fidèle 
à l’état de santé de nos territoires. 

Ce Vallespir Mag n°6, diffusé à tous les 
ménages du Vallespir (6 676 boîtes aux lettres) 
servira d’outil de diffusion à l’ensemble de la 
population avec un format papier détachable  
pour les personnes qui n’ont pas accès à 
internet. 

C’est un formulaire qui est court. Plus nous 
avons de la participation de la population, 
plus nous aurons un regard intégré sur les 
actions à mener.

soins et plus particulièrement à la médecine 
générale.

On retrouve également l’accès au dépistage, 
à la prévention, à la promotion de la santé, la 
santé environnementale et mentale. 

Sur notre territoire l’aspect dépendance 
est particulièrement marquant avec une 
population veillissante et parfois en situation 
de handicap. 

Plusieurs actions sont à développer afin 
d’aider la population à vivre correctement. 
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GESTION ET VALORISATION 
DES DÉCHETS

La Communauté de Communes du Vallespir informe de l’évolution du nouveau mode de collecte des 
déchets ménagers « colonnes aériennes de proximité ».

Les déchets ménagers Ordures Ménagères seront alors collectés en points d’apport volontaire accessibles 
7 jours sur 7, 24 heures sur 24.

Ce changement de mode de collecte va permettre : d’augmenter les quantités d’emballages recyclables 
avec des volumes suffisants pour trier mieux et plus ; de préserver la qualité du tri (impossible de déposer 
des encombrants non-recyclables 
dans la colonne) ; de préserver 
l’environnement en diminuant 
l’empreinte carbone ; d’améliorer 
le cadre de vie (les points d’apport 
volontaire feront l’objet d’une 
maintenance et d’un nettoyage 
régulier) ; de diminuer les accidents 
de travail ; de maîtriser les coûts de 
gestion des déchets tout en faisant 
face aux futures réglementations, 
sans pour autant augmenter de 
façon démesurée la pression fiscale.

Désormais, les ordures ménagères 
doivent être déposées dans des sacs 
bien fermés de 30 et/ou 50 litres 
maximum.

LES RAISONS ? On retrouvait 
dans ces colonnes et leur grande 
ouverture des déchets non autorisés 
: gravats, encombrants, déchets 
verts, qui alourdissent le tonnage… 
et la facture !

C’est un dispositif bien plus cohérent 
pour encourager l’économie 
circulaire et solidaire sur notre 
territoire ! 

VOUS AUSSI, VOUS 
POUVEZ RÉDUIRE VOS 
DÉCHETS ET LUTTER 
CONTRE LE GASPILLAGE 
EN DONNANT LES 
OBJETS DONT VOUS 
N’AVEZ PLUS L’USAGE.

ÉVOLUTION MODE DE COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS « COLONNES 
AÉRIENNES DE PROXIMITÉ »
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
ACTUS - PARTENAIRES - ÉVÉNÉMENTS

LLUM A REMPORTÉ LE 16 MARS 
DERNIER LA 23ÈME ÉDITION DU PRIX 
ALFRED SAUVY !

Créé en 1999 par le réseau des 
Cadres Catalans, le Prix Alfred Sauvy, 
récompense un projet d’activité nouvelle, 
originale, innovante et contribue à aider une jeune 
entreprise à s’implanter et se développer dans 
le département des Pyrénées-Orientales en y 
générant des retombées économiques et sociales. 
Il se matérialise par un chèque de 10.000 Euros et 
un accompagnement sur quelques années des 
lauréats.

Une belle récompense pour LLUM, 1er fournisseur 
d’Energie 100% renouvelable Catalan, lancée 
en juin 2021  ! La société comptabilise aujourd’hui 
4000 clients particuliers et professionnels et déjà 
cinq salariés. Un beau début pour cette entreprise 
dynamique qui ambitionne d’accompagner 
fortement la transition énergétique du 
département en produisant prochainement sa 
propre énergie verte sur le territoire. 

KUUPANDA REMPORTE LE PRIX DE LA 
CATÉGORIE ENTREPRENEUR AUX SEPTUORS 
DE L’INDÉPENDANT 2022 DES PYRÉNÉES 
ORIENTALES LE 31 MAI DERNIER !

Kuupanda a développé depuis la pépinière Vall-Up 
basée à Céret un outil de commercialisation et de 
gestion commerciale destiné aux producteurs 
et agriculteurs pour leur faire gagner du temps et 
optimiser leur commercialisation. 

L’agilité de la start-up basée entre Céret et 
Barcelone a séduit le campus Hectar qui l’a 
intégrée dans son accélérateur d’entreprises. 

Et cette 5e édition des Septuors de L’Indépendant 
est venue récompenser les acteurs économiques 
du Vallespir lors d’une cérémonie organisée par 
L’Indépendant ce mardi 31 mai, mettant en 
avant le dynamisme des acteurs économiques du 
territoire.

LES ACTUS DE VALL-UP PÉPINIÈRE D’ENTREPRISE DU VALLESPIR

LES RÉSIDENTS 
DE VALL-UP ONT 

DU SUCCÈS

KUUPANDA VEUT DIRE 
GRAINE EN SWAHILI 

LLUM VEUT DIRE LUMIÈRE 
EN CATALAN



25

ACTUS - PARTENAIRES - ÉVÉNÉMENTS

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Depuis le 15 avril, 5 jeunes 
entrepreneurs ont intégré une 
session de Coaching Professionnel 
avec Lydie Arola d’OOP (Objectif 
Organisation Performante) basée à 
Reynes.

UNE INTERVENTION DE 
COACHING PRO POUR 
ACCOMPAGNER LES 
ENTREPREUNEURS DANS LA 
CRÉATION DE LEUR PROJET ! 

5 sessions d’ateliers collectifs ont eu lieu entre mi-avril et fin mai mêlant contenu théorique et atelier 
d’intelligence collective de type Co-Développement. 

L’objectif de ce programme est d’améliorer les compétences des porteurs de projet et de les accompagner 
dans la mise en œuvre concrète de leur projet entrepreneurial.

Après 5 séances collectives, les participants vont maintenant passer dans une phase de travail de type 
coaching individuel afin d’affiner les problématiques propres à leur projet respectif. 
On leur souhaite beaucoup de succès dans leur projet !

VOUS AVEZ UN PROJET D’ENTREPRISE ET NE SAVEZ PAS 
COMMENT LE FINANCER ? 

Le Réseau Initiative Pays Catalan finance et accompagne les projets 
dans leur création ou leur développement. Il propose divers outils de 
financement à différentes étapes de la vie de l’entreprise  : création 
d’entreprise, développement et reprise. 

Le montant moyen octroyé par le comité d’agrément sous forme de prêt d’honneur (prêt personnel, à 
taux 0) est de 8 000 € par porteur de projet.

Initiative Pays Catalan vous guidera pour finaliser le montage de votre projet et construire le plan de 
financement. Vous serez accompagné pour favoriser la pérennité et la croissance de votre entreprise. 
Le parrainage via l’expérience du chef d’entreprise qui vous suit, permet un taux de pérennité à 3 ans 
de 100%.

L’Accueil est gratuit pour toutes et tous, n’hésitez pas à venir les rencontrer dans le cadre de leur 
permanence à la pépinière Vall-Up tous les 3èmes mercredis du mois.

Nous recherchons sur le territoire du Vallespir des chefs d’entreprises ayant de l’expérience pour venir 
compléter nos comités d’agrément et les comités de sélection des projets.

RÉSEAU INITIATIVE PAYS CATALAN 
TECNOSUD 1 - 81 RUE JAMES WATT - 66100 PERPIGNAN

TÉLÉPHONE : +33 4 48 07 09 35

LES PARTENAIRES ÉCONOMIQUES DU VALLESPIR
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
ACTUS - PARTENAIRES - ÉVÉNÉMENTS

Le Vallespir, après avoir accueilli Laurent GAUZE, nouveau Président de la CCI des P.O, lors d’un 
entretien privilégié le 16 mai à Vall-Up, a eu le privilège d’être le premier territoire que les élus du 
bureau de la CCI des P.O visiteront. En effet, Laurent GAUZE souhaite rapprocher l’institution des 
territoires péri-urbains en délocalisant les bureaux sur les différentes communautés de communes du 
département. 

Le 20 juin s’est donc tenu à Vall-Up le premier bureau 
délocalisé, suivi d’une visite de l’entreprise emblématique 
du Vallespir, DIAM BOUCHAGE, et d’une présentation du 
projet de reconversion de la friche industrielle de Saint 
Marguerite en brasserie artisanale.

Cet ancrage territorial assoie le partenariat entre la CCV 
et la CCI des P.O sur différents volets économiques, 
consolidant ainsi l’accompagnement à la création 
d’activités et d’emplois  : projets d’actions en termes de 
redynamisation des centres-villes, de réalisation et de 
commercialisation du foncier économique, de mobilisation 
des friches commerciales et industrielles, de promotion du 
territoire à l’extérieur, et tant d’autres sujets à développer 
ensemble pour LE VALLESPIR, LA NOUVELLE ÉCONOMIE 
ATTRACTIVE ! 

LE VALLESPIR - UN TERRITOIRE AMBITIEUX ET  ACTRACTIF

LE VALLESPIR, 
PREMIER CHOIX DE 
L’ANCRAGE TERRITORIAL 
DE LA CCI DES P.O
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

FORUM OSEZ L’ENTREPRISE
« OSER ENTREPRENDRE EN 
CONTEXTE INCERTAIN » 
Le 14 avril dernier à Céret, les Communautés de 
Communes du Vallespir et Albères-Côte Vermeille-
Illibéris et les Pôles Emploi de Céret et Argelès ont 
organisé le forum « Osez l’entreprise ». Le thème de 
cette 3ème édition : « Oser entreprendre en contexte 
incertain ».

Il s’agit du forum réunissant le plus grand nombre 
d’exposants experts de la création, reprise et 
développement d’entreprise sur le département, 
soit une quarantaine de stands répartis en 4 pôles 
« Accompagnement », « Financement », « Formation » 
et « Institutionnel ». 

Ensemble, les organisateurs réaffirment leur volonté 
de favoriser l’esprit d’entreprendre en faisant de 
l’accompagnement des entreprises et des porteurs de 
projet une priorité. Cette année 130 visiteurs en quête 
d’information sont venus à la rencontre des partenaires 
économiques du territoire et assister à une table ronde 
sur la thématique «  Oser entreprendre en contexte 
incertain ». A cette occasion, plusieurs chefs d’entreprise 
du territoire sont venus témoigner et partager leur 
expérience sous l’oreille attentive des visiteurs. 

RENCONTRE INTER-ENTREPRISES 
La soirée du 19 mai dernier à Vall-Up était propice aux rencontres et à l’échange entre les 
entreprises du territoire. 
Une trentaine d’entrepreneurs ont répondu présents à cet événement organisé par le service 
développement économique. Cette soirée avait pour but de mettre en lumière les nouvelles 
entreprises du territoire en les aidant à se faire connaître et à créer du lien avec les acteurs 
économiques du territoire. 

La prochaine édition aura lieu en septembre au Parc du Château d’Aubiry. 
Rendez-vous donc pour un évènement de grande ampleur. 

LES ÉVÉNEMENTS ÉCONOMIQUES EN VALLESPIR 

ACTUS - PARTENAIRES - ÉVÉNÉMENTS
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Du 7 au 10 juillet, le Vallespir a accueilli pour la première fois le Festival de Musique Déferlantes Sud 
de France. Un événement culturel qui a mis en lumière notre beau territoire et fait venir de nombreux 
festivaliers sur quelques jours. 

A cette occasion, de nombreuses actions ont été mises en place pour valoriser l’attractivité du territoire 
et accueillir au mieux les festivaliers :

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
ACTUS - PARTENAIRES - ÉVÉNÉMENTS

ÇA DÉFERLE EN VALLESPIR ! 

La Communauté de Communes du Vallespir a 
mis à disposition (gratuitement) des entreprises 
du territoire un kit de décoration de vitrine aux 
couleurs du Festival, dans la continuité de l’action 
menée en 2021 pour le passage du Tour de France.

Pour fêter l’arrivée du festival, de nombreuses 
vitrines et devantures de commerces du Vallespir 
ont pris des couleurs, grâce à des kits « ça déferle 
en Vallespir  » composés de produits dérivés 
spécialement conçus pour les entreprises du 
Vallespir : casquette, t-shirts, guirlande de fanions. 

Une initiative portée par la CCV pour aider les 
entreprises locales à bénéficier des retombées de 
cet évènement majeur.

250 COMMERÇANTS EN 
ONT BÉNÉFICIÉ ! 

Pour faciliter l’action, les agents de la CCV sont 
allés remettre les kits individuellement aux 
entreprises de Céret, du Boulou de Saint-Jean-
Pla-de-Corts, Maureillas-Las Illas, Reynès et Le 
Perthus qui disposent d’une vitrine. En arborant 
les couleurs des Déferlantes, les entreprises 
font savoir aux habitants et aux visiteurs que 
des animations festives et sportives viendront 
rythmer les prochaines semaines, avant et après 
le festival.

De leur côté, les entreprises du territoire ont conçu 
un jeu permettant de faire gagner gratuitement 
des places pour le festival. Il suffisait de se rendre 
dans l’un des cents commerces du Vallespir 
participant à l’opération pour tenter sa chance .

Ce sont plus de 130 places qui ont été gagnées 
par les habitants du Vallespir. Cette initiative 
collective montre une nouvelle fois le dynamisme 
et l’envie de faire ensemble des entreprises du 
territoire. 

LES VITRINES DES COMMERCES 
AUX COULEURS DES DÉFERLANTES 
ET DES PLACES POUR LE FESTIVAL 
À GAGNER !
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
ACTUS - PARTENAIRES - ÉVÉNÉMENTS

STAND ATTRACTIVITÉ AU CŒUR DU 
FESTIVAL : UNE NOUVEAUTÉ POUR LA 
PREMIÈRE ÉDITION À CÉRET !
La Communauté de Communes était au cœur du festival via un stand dédié à l’attractivité du territoire :
 
Les festivaliers ont pu participer sur ce stand à des jeux concours pour gagner des activités de loisirs et 
un week-end en Vallespir.

Les agents de l’Office de Tourisme implantés sur les parkings ont renseigné les festivaliers sur les 
activités et commerces disponibles sur le territoire. 

Le service développement économique était présent pour présenter la dynamique économique du 
territoire et les outils d’accueil des entreprises. 

La pépinière Vall-Up a exposé les lauréats de l’appel à projet Déferlantes dans espace dédié à l’attractivité 
et la mise en valeur du Vallespir, l’occasion pour 1 créateur d’entreprise de tester et mettre en lumière leur 
offre de service :
	 Senso Natura, projet porté par Vanessa Guerin et Benjamin Boitrel, ont proposé une expérience 
inédite de balade en forêt dans la nature exaltante du Vallespir grâce à la technologie de la réalité virtuelle.

Pour poursuivre l’été en musique et découvrir d’autres communes, vous pourrez aussi découvrir le 
Festival Off organisé cette année par 4 communes du territoire qui souhaitent faire durer le plaisir.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE
MOBILITÉS DURABLES - TRANSITION ÉNERGÉTIQUE - ACTIVITÉS

Du 10 au 17 mars toute l’école La Suberaie au Boulou a participé au Challenge Mobilité organisé par la 
Communauté de Communes, en partenariat avec les parents accompagnateurs du Carapattes. Pendant 
1 semaine, les enfants, leur enseignants et les autres personnels de l’école ont changé leurs habitudes de 
déplacements quotidiens pour faire gagner des points à sa classe.

LE PRINCIPE  : gagner des points en venant à l’école en Carapattes, à pied, à vélo, à trottinette ou en 
covoiturage. A cette occasion, les parents du Carapattes ont accueillis exceptionnellement les familles 
non inscrites dans le dispositif, leur permettant ainsi de découvrir cette sollution de déplacement doux 
convivial pour se rendre à l’école.

L’école La Suberaie du Boulou est une école pilote pour le territoire en matière de mobilité, avec la 
mise en place du dispositif Carapattes, bus pédestre scolaire conduit par des adultes bénévoles. 

Félicitation à la classe de CP de Mme ROSSI qui a gagné une visite à la Ferme Découverte de Saint André ! 
Et bravo à l’école et aux familles pour leur engagement à l’occasion de cette semaine où le changement 
d’habitudes a été au rendez-vous !

CHALLENGE MOBILITÉ

Le Vallespir est lauréat de l’appel à manifestation 
d’intérêt Avenir Montagnes Mobilités, lancé par 
l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires 
en décembre dernier. 

Cette sélection est le fruit de l’engagement de la 
collectivité depuis 2013 en faveur des mobilités 
durables et permettra de conforter son action. 

Au cours des trois années à venir, la Communauté 
de Communes bénéficiera d’une aide de 77 500 € 
pour mener des projets pour l’accompagnement 
au changement de comportement vis-à-vis 
des déplacements, tels que les déplacements 
domicile – travail et les déplacements de loisirs.

CANDIDATURE À L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT AVENIR 
MONTAGNES MOBILITÉS

OBJECTIFS DU PROJET 

Le projet proposé vise à préserver la qualité 
de vie en Vallespir, mais aussi à concourir 
à l’atteinte des objectifs de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et de 
polluants atmosphériques du Plan Climat 
Air Energie Territorial.

MOBILITÉS 
DURABLES
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DÉVELOPPEMENT DURABLE
MOBILITÉS DURABLES - TRANSITION ÉNERGÉTIQUE - ACTIVITÉS

TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

Les premiers résultats de la thermographie aérienne réalisée par Action Air Environnement sont en cours 
d’analyse. Plusieurs survols du territoire ont eu lieu entre le 15 et le 20 février 2022 afin de photographier 
les déperditions d’énergie des bâtiments en toiture.

OBJECTIF DE LA DÉMARCHE : donner les clés d’aide à la décision concernant les économies d’énergie et 
orienter les personnes vers les organismes d’accompagnement compétents.

Le secteur résidentiel représente 38 % des consommations d’énergie du territoire et les dépenses 
d’énergie dans l’habitat pèsent lourd sur le budget des ménages.

Les résultats seront accessibles à l’occasion de #ARAVIA : RDV LE 25 SEPTEMBRE !

THERMOGRAPHIE AÉRIENNE

La réalisation du cadastre solaire est en cours grâce à Energies Demain. Ce travail nécessite plusieurs 
étapes de traitement de données géographiques afin de déterminer le potentiel solaire des toitures. Le 
Vallespir s’est fixé l’objectif de devenir un Territoire à Energie Positif à l’horizon 2050.

OBJECTIF DE LA DÉMARCHE  : permettre à chacun de savoir si sa toiture peut produire de l’énergie, 
contribuant à la fois à l’atteinte des objectif du territoire, mais aussi à réduire la facture d’électricité.

Les résultats seront consultables à l’occasion de #ARAVIA LE 25 SEPTEMBRE !

CADASTRE SOLAIRE

Les partenaires de la Communauté de Communes se mobilisent pour une nouvelle édition de #Aravia ! 
Au programme animations pour petits et grands autour du développement durable et des déplacements, 
activités de pleine nature et découverte des richesses du Vallespir !

RENDEZ-VOUS DIMANCHE 25 SEPTEMBRE 2022 DANS LE PARC DU CHÂTEAU D’AUBIRY !

LANCEMENT DE ARAVIA 2022
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DÉVELOPPEMENT DURABLE
MOBILITÉS DURABLES - TRANSITION ÉNERGÉTIQUE - ACTIVITÉS

ACTIVITÉS 
PLEINE NATURE

La Communauté de Communes œuvre avec 
l’association la Randonnée Cérétane pour vous 
proposer des randonnées de qualité. Les 16 
randonnées proposées dans le Petit Guide Rando 
ont été régulièrement vérifiées, entretenues et 

GESTION DES RANDONNÉES

Toute l’année, la Communauté de Communes 
patrouille sur les 47 km de véloroute voie verte 
pour offrir un équipement de qualité. Un agent 
parcourt chaque semaine la véloroute voie verte 
par tronçon et l’entretien est réalisé avec les 
communes concernées.

Cette année l’itinéraire a été complété par le 
Conseil Départemental des Pyrénées Orientales 
avec l’aménagement de l’ancienne voie de chemin 
de fer désaffectée en voie cyclable, pour vous 
offrire encore plus de sécurité et de qualité de 
cheminement.

VÉLOROUTE VOIE VERTE

Envie de découvrir ou redécouvrir le Vallespir 
en vélo sportif  ? L’espace Cyclosport Pyrénées 
Méditerranée vous propose 20 itinéraires, du 
débutant au confirmé, de la mer à la montagne. 

Consultez le site internet de l’office de 
tourisme et téléchargez vos traces gpx !

CYCLOSPORT

Envie de découvrir ou redécouvrir le 
Vallespir en sac à dos ? 
Le Petit Guide Rando est là pour vous 
guider sur les 16 randonnées en Vallespir !

Disponible au prix de 3 € dans les offices de tourisme, et à la Maison pour Tous à Maureillas – Las Illas. 
Également en téléchargement gratuit sur notre site internet : www.vallespir.com

balisées, notamment pour le démarage de la 
saison estivale.
Le partenariat avec La Randonnée Cérétane 
permet une surveillance de terrain régulière, ainsi 
qu’un balisage toujours actualisé.
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TOURISME
NOUVELLE SENSATION NUMÉRIQUE

Dans le but d’offrir une véritable vitrine numérique touristique à ses internautes, l’Office de Tourisme 
Intercommunal du Vallespir propose depuis début novembre dernier un site internet « flambant neuf ». 

Des informations exhaustives et qualitatives des atouts touristiques de la destination sont consultables 
en quelques clics !

Depuis sa sortie, plus de 30 000 visiteurs ont recherché de l’information touristique. La clientèle française 
est majoritaire suivie de la clientèle catalane, espagnole, américaine, britannique et belge. 
À ce jour, nous comptabilisons plus de 90 000 pages vues par nos visiteurs de notre site :
www.vallespir-tourisme.fr !

Également depuis octobre dernier, l’entrée extérieure de l’office de tourisme dispose d’une borne 
numérique à l’attention des visiteurs toujours pour permettre une information touristique complète de 
la destination, et ce, en dehors des horaires d’ouverture de celui-ci. Un retour, plus que positif avec plus 
de 1 000 visites et 6 000 pages vues depuis sa mise en service ! 

TOP 5 DES RUBRIQUES LES PLUS CONSULTÉES :
AGENDA - OÙ DORMIR - OÙ MANGER - À VOIR À FAIRE - PLAN 

LA NOUVELLE 
SENSATION NUMÉRIQUE, 
L’HEURE DU BILAN !

Deux beaux projets qui ont pu voir le 
jour grâce au cofinancement par le 
Fond Social Européen avec la région 
Occitanie Pyrénées-Méditerranée et 
l’Union Européenne.
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TOURISME
LABEL TOURISME ET HANDICAP

L’OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL DU VALLESPIR CLASSÉ EN PREMIÈRE CATÉGORIE

L’Office de Tourisme a répondu aux 9 chapitres du cahier des charges nécessaires à ce classement délivré 
par la préfecture.

Parmi ces critères nous pouvons distinguer différents points :

LABEL TOURISME ET HANDICAP

ÊTRE UNE STRUCTURE DE TYPE ENTREPRENEURIALE

Mettre en place des outils d’écoute de la clientèle et mesurer ensuite leur efficacité 

Développer des services et des produits destinés à satisfaire la clientèle et engendrer 
des recettes propres.

FÉDÉRER LES PROFESSIONNELS

Informer des actions portées par l’Office de tourisme, développer des partenariats 
autour d’actions de promotion, d’accueil presse, d’organisation ou de vente de séjours.

DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE TOURISTIQUE DE SA ZONE 
GÉOGRAPHIQUE

Assurer une promotion ciblée vers les clientèles potentielles visant à accroitre la 
consommation touristique du territoire.

Il s’agit du Classement optimum que peut obtenir un Office de Tourisme, gage de qualité et d’excellence. 

La catégorie 1 est la reconnaissance du professionnalisme de toute l’équipe au service de ses visiteurs 
mais aussi des professionnels, de son territoire et des institutionnels.

1

2

3
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TRAVAUX

Travaux prévus en 
septembre de l’Avenue du
Général De Gaule au 
Boulou

Parc d’activité John Morgan
à Maureillas Las Illas

Réaménagement de la
Route Départementale
à Maureillas-Las-Illas
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TRAVAUX

Les berges 
du Tech.
Travaux 

prévus fin 
d’année 

Réaménagement de l’espace 
Tech Oulrich

Désamiantage de la friche 
industrielle Sainte Marguerite



FESTIVAL OFFF PROGRAMME 4 C



GRAMME 4 COMMUNES




